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conduisant à Buenos Avres. Eh bien, le Consulat «L G . ’ a Partie qui reste de la 4e
.r tQ Dimanche 23 (1808) — Bataille âe Tudela, par le 

maréchal Masséna contre les 
Espagnols.

22 Novembre 1845.

(Suite de notre article d'hier.)

Eu conseillant l’espèce de colonisation provisoire de 
ci «os compatriotes émigrans des divers points occupés 

phr les forces de Rosas et d’Oribe, nous n’avons nul- 
dlement entendu par lâ faire entrevoir la durée illimitée 
tèldes hostilités. Loin de lâ, la démarche pleine de vi- 
BgUeur faite, à ce qu’il parait, par les ministres anglo- 
ti 'français auprès de la conr hésitante et pusillanime du 
' U Brésil, est, ce noua-semble, assez rassurante â cet égard. 
UEt.xiÂiiJleurs .disonsde .en .passant, -tout ce qui s’est 
«passé-entre le,Bré«il et Rosas depuis.l’invasion de là 

A Cisplatine, brouilleries, menaces, demande de passe- 
1 importa dont ont..ne .fait .point .usage, retrait d’agents, 
neÿtraites non ratifiés) autre «traité négocié -secrètement, 
.Mtnut ceci, disons^naus,«était le-fait de .gens qui -se crai— 

n.gnanL cherchaient â-aintimider cmuluéllement, puisa 
|fcngn?r du items. UI naus.pwait «difficile-de décider qui 
•ides deux a réussi, nous -ferons «un autre jour des ré- 

. Jflexions â.ce sujet, mais tous ces actes,«on en convien- 
iidra dés (aujourd'hui avSc nous, ne paraissaient qu'une

5 iJsérie de ^farces de traitenux, itnndk «qu’en ce moment 
Montre des deux .granles puissances et l'empire c’est 
odelaihaute comédie .qui va se jouer et le dénoûment 
lien est uopl.icile â prévoir,drop indiqué par la force 

l'jdes choses pour que nous nous permettions «de -le 
' ^signaler â l.'intel igeno^ de nos‘lecteurs,
)' Que ces menées diplomatiques dont nous avons tout 
4e temps dé nous occuper -ne nous .fussent point perdre 
xie vue la position .intéressante de nos .pauvres émigrés'.

■ Pour .Fa durée de cette guerre il no faut point reson- 
imer d après noire impatience quels que soient les maux 
Mflue nous avons souffert : l’Océan est grand, l'Améri- ' 
:ijue esj vaste, les transports de troupes par mer et par 
Jlterre et les mouvemens dans les opérations deviennent 
indonc difficiles a calculer : pour nous tout ce que nous 
iiuvoils su, par une personne respectable, de l’arrivée 
- des renforts angloffrançais attendus, c'est qu'elle aura 
i ilieu, selon toutes les probabilités, vers le commence- 
»iment de janvier.
H Or donc, est.il inutile dé penser â mettre â babri des 
ijprivations , de l’oisiveté, une foule de familles qui 
«■(pourront employer fructueusement le temps de la guer. 
ire. Cette petite colonisation provisoire sera toute vo. 

lîontaire et sous la protection immédiate de nos autori- 
bités. Nous n’ignorons point qu au Consulat des secours 
j abonduns sont accordés, selon nous, ils seraient beau- 
। coup mieux employés. Et sous le point de vue moral, 

■■ Je citoyen qui gagne ne s’estimé'fil pas plus que celuj 
>qui reçoit, ne fail'il pas meilleur usage de son gain ? 

illappelonsmous le scandale des-honteuses distributions 
ogournulières d’argent faites par M. Pichon â ceux qü*il 
tlcherchait de détourner de la prise d arme : l'agent 
udéchu ne rougissait point de ravaler ainsi ses cdmpa-

conduisant â Buenos Ayres. Eh bien/ le Consulat ac-
tuel doit éviter de lui rêsseinbler sous aucun rapport. 
Ces secours pécuniaires ont quelque chose d humiliant 
pour ce ui que sa position force â recevoir, cherchons 
donc le moyen de lui assurer les mêmes avantages d une 
manière plus honorable et plus avantageuse.

(La suite au prochain numéro)

Le brick de guerre %nérain Baimbridge est arrivé 
aujomd hui avec les naufragés du Sea Brid, qui s'était 
perdu sur la côte de Castillos.

Ou assure que M. de Mareuil par pour Rio.Janeiro
par le 
grets *, 
mords.

packet anglais; il laissera ici bien peu de re* 
il en emportera peut-être même quelque re*

Le packet anglais est arrivé de Buenos, Ayres-, il 
amène 170 passagers, basques pour la plus part; ils rap. 
portent que la mashorca a commencé a'exercer ses 
atrocités dans la 'ville ; sa première victime a été un 
Italien â qui on a brisé les jambes et qu’on a achevé 

•en lui-fendant la tête. Le cadavre, enfermé dans un 
sac, a été retrouvé au milieu d’une'des rue les plus 
fréquentées.

. (Constilucional.)

Tfous -avons des données suffisantes pour affirmer 
'comme un fait positif, qu’il s’est organisé â Rio une 
compagnie pour faire la contrebande sur la côte argen* 
line, et que plusieurs personnes de cette ville ont été 
-invitées â y coopérer.

Quoique nous supposons que les croiseurs qui blo* 
quent Buenos* Aires en soiedt déjà instruits , nous avons 
cru convenable de publier cet avis, èt nous continuerons 
â pub ier tous ceux qui nous parviendront â ce sujet.

(Commerciô del Plata.)

COMMANDANCE GENERALE d’aRMES.

Quartier général, 20 novembre 1845.
Désirant assurer complètement la tranquil

lité publique, de concert avec M. le chef poli
tique et de police de la capitale, j’ai décidé 
que la ville sera surveillée par des patrouilles 
depuis 9 heures du soir jusqu’à l’heure de la 
diane des corps de l’armée; à cet effet I on 
destine la Ire section de celles qui sont divi
sées et reconnues par les regtemens de la po
lice a la surveillance* du chef de [a 2e Légion 
de G. N, — la 2e section et une partie de la 
4e jusqu’j l’entrée de la rue du Queguay, a 
celle du chef du régiment des Chasseurs Bas
ques;— la 3e section à celle du chef des trou
pes de la police; — la 5e section depuis la 
rue de la Ciudadelle jusqu’à celle du Queguay 
reste recommandée à celle du chef de la Le- 

et de la 5e jusqu’à la ligne des fortifications 
a celle du chef du nouveau bataillon qui se 
forme; ,

La force des troupes qui doit composer les 
patrouilles res^ â la disposition des chef â qui 
est confiée la surveillance de leur section res
pective, Leur recommandant seulement qu’ils 
doivent éviter toute espèce de desordre, ea 
faisant autant que possible usage de la per* 
suasion de preference a l’emploi de la force, 
et cela sans préjudice du repos public. A 
compter du 22 de «e mois, les corps auxquels 
celte mission a été confiée commenceront ce 
nouveau et utile service et devront en cas de 
nécessité prêter main forte â M. lé chef de po
lice. Il est ùefendu à tout individu apparte
nant à l’armée de sortir de leurs logements 
respectifs après l’heure de la retraite, et l’oà 
recommande aux commandants des patrouil
les d arrêter et conduire a la police ou au de
pot general, tous ceux qui après l’heure indi
quée seraient rencontrés sans une permission 
signée par le commandant general, ou par je 
chef d’etat-major, donnant en meme temps 
compte du motif de leur arrestation.

Je communique cette decision â V. S. afin 
qu’elle le fasse savoir â barmee â l'ordre du 
jour, et au Public par la voie des journaux de 
la capitale.

Dieu garde V. S.
Manuel Correaî

M. le colonel, chef d'etat major, D. Josg 
Guerra.

Ce qui se fait srvoir â barmee â l'ordre ffe- I Oneral.
Guerra.

Traite de commerce entre la France et les 

Deux-Siciles.

Nous empruntons â la Gazelle du Midi le résumé soi. 
vaut du traité de commerce conclu ente la France et le 
royaume des Deux;Siciles, le 14 juin 1845, et ratifié le 
19 juillet par S. M. Sicilienne.-
.ttLa France confirme la renonciation faite par l’article 

1er. dü traité de commerce et de navigation conclu à 
Paris, le 28 février 1817. Cette rénonciation s’appliquait 
aux exemptions èt privilèges dont les Français, leur ‘ 
commerce et leurs navires jouissaient dans les étais des 
Deux-Siciles, en vértu du traité des Pyrénées, de celui 
d Aix-la-Chape le, du 2 mai 1668, de la déclaration de 
la cour de Madrid, en date du 6 mai 1669, et-de tous les 
autres subséqüehs qui avaient rendu communs aux Fran
çais tous les avantages accordés aux Anglais par lé trai
té de 1667, entre l’Angleterre et l'Espagne, Ces privilè
ges et exemptions ne pourront plus être rétablis, même 
quand le nouveau traité cessera d’être en vigueur.



LE PATRIOTE FRANÇAIS
» S. M. sicilienne confirme l’engagement pris par elle, • 

0n vertu de l’article du.traité de 1817, de ne plus conti
nuer ni accorder â aucune puissance les exemptions et 
privilèges abolis par ce traité.

» Les Français auront le droit de voyager et résider 
dans les étals de S. M. sicilienne, sauf les précautions 
de police en usage â l’égard des nations les plus favori- ‘ 
sées. Ils pourront y occuper des maisons et magasins, et 
disposer de leurs propriétés personnelles de toute natu- 

. re, par vente,’ donation, échange, testament, ou de toute 
autre manière, sans obslnble ni empêchement.

» Us ne pourront, sous aucun prétexte,'être soumis 4 J 
payer d’autres taxes ou impôts que ceux qui sont et se
ront acquittés dans les états siciliens par les sujets des 

^cations les plus favorisées.
» Il seront Æxempts du service militaire, par terre ou, 

-par mer, d’emprunt forcé et de toute autre contribution 
extraordinaire-â moins qu’elle ne soit générale et établie 

Kpnr une loi. Leurs habitations, magasins et tout ce qui 
en fuit partie comme objet de commerce ou d’habita 

rtion, seront respectés. I s ne seront pas soumis a des 
■ visites ou perquisitions vexatoires: on ne pourra faire 
aucun examen ou inspection arbitraire de leurs livres- 
papiers ou comptes commerciaux: les opérations de ce 

-genre no pourront avoir lieu qu’en vertu d’une sentence 
légale des tribunaux compétens.

> ? S. M.-sicilienne s’engage à garantir dans toutes les 
occasions aux Frangais qui résideront dans ses étals et 
domaines la conservation de leurs.propriétés et leursu- 
reté personnelle, de la même manière que sont garanties 
celle de ses sujets ou des nations les plus favorisées.

» Le roi des Frangais promet d'assurer dans ses états 
aux sujet Siciliens les mêmes privilèges.

» Les Frangais pourront, dans les états de S. M. sici- 
ieone', traiter librement leurs propres affaires ou en con
fier la gestion â toute autre personne. Ils ne seront tenus 
de payer aucun salaire ou rémunération à aucune per* 
sonne-non choisie par eux.
• ” Liberté entière est donnée â l’acheteur 'et Au ven
deur de négocier ensemble et fixer le prix de toute mar. 
chandise importée dans les états siciliens ou devant en 
être exportée, sauf les cas pour lesquels les lois et usa. 
ges du pays exigent l’entremise d’agens spéciaux.

« Lés Français-ne seront pas soumis dans lesrétats 
siciliens â un système de douane et de visite plus rigou, 
jeux*que celui qui est imposé aux nationaux.

» Les mêmes dispositions auront lieu eu France â 1 é* 
gard des habitons des Deux.Siciles.

» Il y aura liberté réciproque de commerce et de na. 
vigation entre les deux pays, et. les produits du sol el de 

' l’industrie de chacun d’eux seront tarifés dans l’autre éta^ 
sur les mêmes bases que les marchandises de même na. 

ii tore provenant des autres pays.
» S. M. sicilienne el le roi des Frangais s’engagent â 

« n’accorder aux sujets et citoyens de toute autre puissan, 
• ce, en matière de commerce ou de navigation, aucune 
i faveur, privilège ou indemnité sans l'étendre en même 

temps â l'autre partie contractante, soit gratuitement s, 
la mesure a été prise de même, soit moyennant une 
compensation & étab ir de.gré â gré, si la faveur a été 
acquise à litre onéreux.

Les capitaines des deux nations seront exempts de 
Fôblitagion de recourir dans les ports de l’autre puis, 
sance â l'entremise des expéditionaires ôfficiels.- ils pour
ront s’adresser à leurs consuls ou â l'expéditionnaire 
qu’ils auront choisi, sauf les cas prévus par le code de 
commerce frangais et par celui des Deux.Siciles.

Pour tous les articles tarifés à la valeur, le proprié, 
taire ou consignataire sera crû sur sa déclaration, mais 
la douane pourra prendre la marchandise â ce prix en 

t psyant dix pour cent de plus. Les droits payés avant 
• cette préemption seront remboursés en même temps.

” La navigation d'un port â l'autre du même état, ou 
cabotage, demeure exclusivement réservée aux bâti.

. oaens nationaux.
M Cependant, les navires des deux nations après-avoir 

« commencé leur débarquement dans un port de d’autre 
partie contractante, pourront le continuer dans l’autres 

ports du même pays. La même faveur leur est accordée 
pour leur chargement de retour.

Toutes les opérations de sauvetage des bétimens nau. 
fragês, échoués, ou abandonnés, seront dirigées par les 
agens consulaires de la nation À laquelle appartiendront 
ces bàtimens, et c'est entre leurs muins que doivent être 

«consignés-les débris desoavires, les marchandises sau. 
vées, leur produit après la vente, et les papiers qui au. 
ront été trouvés. Les autorités locales interviendront 
pour maintenir l'ordre, et en cas d'absence des.agens 
consulaires, prendront toutes les mesures convenables 
pour la protection des. personnes et la conservation des 
marchandises.

M Les agens consulaires ne pourront réc'amer que lo 
remboursement des.dépenses faites, les droits de sauve, 
tage et les frais de quarantaine, tejs qu'ils seraient 
payés en pareil cas. par un bâtiment national.

" Les marchandises sauvées ne paieront aucun droit 
'de douane jusqu’au jnornent de leur .mise en consom. 
malion.

* Les navires en relâche.‘forcée dans les ports des 
deux nations seront exemptés de tout droit de navigation 
ou autres, pouvu qu’ils ne se livrent â aucune operation 
de commerce, et ne prolongent pas leur séjour au-delà 
du temps rigoureusement nécessaire.

. {La suit^au prochain numéro).
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MOUVEMENT DU PORT.
. ARRIVAGES 

.Entrées du 22.
’ ‘Rio.Grande.-brick. frangais Béranger, â Celeatino 

Carreras avec bétail.
Buenos.Ayres, packet anglais Spider.
Maldonado, brick de guerre américain Baimbridge,

ED1CT0 JITD1C1AL.
Habiendose reunido el trece del que luce, 

algunos de los acreedores del Dr. D. Pedro Ca. 
dehourat, anteel Jusgado ordinario de este.De- 
partamenlo â virtud de la convocatoria ordena- 
da para este dia> echa en los.periodicos de es- 
taCiudadjaiendo diminuto el numéro de los con 
currentes, el Jusgadoà peticion de los mismoe 
y de Dn. Juan Lasserre como apoderado del 
deudor comun, ha dispuesto seciten por ulti- 
ma vez, como. por el présenté se.hace, a todos 
los acreedores del nominado Dr. Capdehourat 
para que comparescan a la junta general que 
ha de celebrarse en la «ala del Jusgado el dia 
veinte seis del corriente mes.a la una de la tar 
de, trayendo cada nno los documentas de sus 
créditas bajo apercibimi°nta, a los inasîsten- 
tes, de que les parara todo el perjuicio queha- 
ya lugar por derecho. Montevideo 21 de No- 
viembre de .1845.

Pedro de Latorro, 
Escrivano publico.

AVIS.
CHAPEAUX DE TAILLE.

La chapellerie française, rue des Trente- 
Trois, n° 88, â côte de Parmcrie de M, Au- 
briot, vient d'en recevoir un assortiment va
rie â des prix trèsacoommodans, en outre des 
chapeaux de soie et de castor gris, première 
qualité, récemment annonces.

AV7S D/VE/M
M. Cochet, fabricant de billards b Monte

video, rue de Colon, n. 96 et 98, vis â vis la 
barraque de M. Duplessis, a I honneur de pré
venir le public qu’il a des billards de differen
tes dimensions a des prix varies, avec assor
timent de tous les accessoires en general ban- 
des de rechange, etc. Ses prix sont les plus 
modérés et quand au terme de paiement ri 
s’entendra toujours de gre â gre avec mes
sieurs les acheteurs..!! se compromet â repa
rer pour un prix .minime toutes les bandes à 
la française qui seraienLusees ou qui auraient 
le défaut de sauter : il garantit la réparation. I

Le sieur buubirent associé de Mme.Jaquet. 
te Colmant. a l’honneur de prévenir lo public 
qu’il vient de coder â cette derniere, tous ses 
droits sur Rétablissement situé rue de Sarandi 
n ainsi que tous ceux qu’il avait sur Péta- 
pissement situé au molle, et connu sous le non 
de .Rendez-vous des ^Marins. En conséquence 
toutes les personnes qui ont de comptes a ré
gler avec le sieur Soubirant sont priées de sa 
présenter dans le delai de troi jour au Rendez, 

vvous.des arins chez Mme^Jaquette Colman'
Soubirant.

Montevideo/1e 22 Novembre 1845.

Monsieur A^guste Masse, ayant vendu son 
etablissemenLsis.rue.Sarandi, n.:258 et 2G0, 
en face de l'Hôpital cFrançais, prévient les 
personnes qui auraient des .intérêts à régler 
avec lui. qu’elles doivent^ présenter dans 
le delai prescrit par loi,

Montevideo, 19 novembre 18,45.
Monsieur Eugene .Dubut, annonce au pu

blic qu'il va commencer le 15 courant â pro
fesser son état de degraisseur, dans la rue du 
Rincon, n° 142. Il prévient les personnes qui 
auraient des effets tachés qu’on peut les lui li
vrer en toute .confiance; il garantit d’enlever 
les taches sans endommager les étoffés.

Monsieur Puibusque, jecemment arrive 
d’Europe et qui a longtems habite celte ville, 
vient d'ouvrir un nouvel etablissement de tail- 
leuruûdl confectionnera principalement tout 
qui concerne lu marine. Rue des Missions n. 31

On louera egalement dans la même maison 
une chambre avec balcon sur la [rue el meu- 
blee â la française,

AU CHAPEAU FRANÇAIS.
Rue des Trente-lrois, n9 88, â côté de l’ar

murerie de M. Aubriot, l’on vient de recevoir 
de Paris un bel assortiment de chapeaux à 
poil, castors gris ras, à la dernière mode dite 
PoLkA, comme aussi des casquettes pour hom
me etenfans et des chapeaux mécaniques de 
mérinos gris et noirs.

AU BON MARCHE.
Dans la rue du Cerrito, n° 184, 5 l'angle, 

de la rue Iluzningo, n° 53, on vend du vin 
carlon, bonne qualité, sans eau, au bas prix 
de 3 vinieins la cuarta, et de l'huile excellen
te â manger â 9 vinteins.

Le Propriétaire-Gerant, Jh. REYNAUD:

Imprimerie du PATRIOTE FRANÇAIS.




